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ARTICLE 45 QUINQUIES 

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« À titre expérimental, sous réserve de l'autorisation de l'Etat, et pour une durée de trois ans à 
compter de la promulgation de la loi n°      du     de modernisation de l’action publique territoriale et 
d’affirmation des métropoles, il est institué pour chaque pôle rural d’aménagement et de 
coopération un fonds territorial de péréquation financière entre les établissements publics de 
coopération intercommunale qui en sont membres. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les actions conduites par le pôle d’équilibre et de coopération justifient la création d’un fonds 
territorial de péréquation entre les établissements publics de coopération intercommunale qui le 
composent. Ses modalités de fonctionnement et de répartition sont arrêtées par décision conjointe 
des organes délibérant de chaque établissement public de coopération intercommunale composant le 
pôle.


